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Suite au dos 

 

 

 

DEMANDE D’ ESCALE 

Document à remplir et à retourner à l’adresse ci-dessus 

DU . . / . . / 2026  AU . . / . . / 2026 

 

PROPRIETAIRE:   NAVIRE :  

Nom Prénom  Nom :  

Adresse :   Immatriculation : 
 
Type de navire : 

 

 

 VOILIER 

 Dériveur 
 Quillard 
 Bi-quille 
    Multicoque 

 MOTEUR 

Code postal :  Longueur Hors tout :  

Ville :  Largeur :  

Tel :  Tirant d’eau :  

Mail :  Tirant d’aire :  

  Poids :  

 

PORT DEMANDÉ  
(Merci de cocher le port souhaité) 
 

 Bassin à flot de Marennes * 
 Chenal de La Cayenne- Marennes  
 Bassin à flot de La Tremblade * 
 Chenal de l’Atelier – La Tremblade  
 Chenal de Mornac Sur Seudre 

 

*⚠ ENTRÉE LIMITÉE SELON CALENDRIER PRÉVISIONNEL D’OUVERTURE DES PORTES DU BASSIN Á FLOT (disponible sur le site du SMPES) 

 

NOMBRE PERSONNES MAJEURES PRÉSENTES SUR LE NAVIRE : ………… 

 

 
 
 
 
 
 

 J’accepte que les informations contenues dans ce formulaire soient enregistrées dans un fichier 
informatisé par le Syndicat Mixte des ports de l’estuaire de la Seudre, dans le but de répondre à la 
destination du formulaire. Ces informations confidentielles sont strictement destinées au Syndicat 
Mixte des ports l’estuaire de la Seudre. Elles serviront à pouvoir me contacter, m’informer.  
Conformément aux lois « Informatique & Liberté » et « RGPD », vous pouvez exercer vos droits 
d'accès aux données, de rectification ou d'opposition en contactant : le Syndicat Mixte des Ports de 
l’Estuaire de la Seudre. 

 
 
 
 
 
 

Date / signature : 



 

PIECES COMPLEMENTAIRES A JOINDRE AU FORMULAIRE :) 

➢ ACTE DE FRANCISATION ou de la CARTE DE CIRCULATION ( si vous êtes en possession de votre navire) ; 
➢ ATTESTATION D’ASSURANCE EN COURS  

 

 

 

MODALITES DE REGLEMENT 

 

Par virement :  
 

Virement à effectuer sur le compte suivant, en indiquant en objet : NOM ET PRENOM  
        LISTE D’ATTENTE et LE PORT 

 

 

 

Par carte bancaire :  
 

Règlement à effectuer au bureau du port de La Tremblade ou Marennes  
 
La Tremblade 
Ancienne Gare Place Faure Marchand 
17390 LA TREMBLADE  
 

Marennes :  
Prise de l’aumône,  
17320 MARENNES HIERS BROUAGE 

 

Par chèque :  
 

Chèque à libeller à l’ordre de la Régie « Régie de recette du Syndicat Mixte des ports de l’Estuaire de la Seudre » 
Envoi postale ou dépôt au deux bureaux du port de La Tremblade et de Marennes.  
 

 
Par co 

Syndicat Mixte des ports de l’estuaire de la Seudre 

Ancienne Gare – Place Faure Marchand 

17390 LA TREMBLADE 

 

Site internet : https://ports-estuaire-seudre.fr 
Mail : contact@ports-estuaire-seudre.fr 

Tél : 05 46 76 47 97 

mailto:contact@ports-estuaire-seudre.fr

